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Identification de sites : Note à destination des SeEr

Etapes pour l’identification de sites susceptibles d’accueillir des centres de données
Consciente des contraintes associées à l’implantation des centres de données et de calcul (disponibilité du foncier industriel, capacité et rapidité de raccordement électrique, ressources en eau, proximité des réseaux télécoms structurants, etc.), la DGE cherche à identifier des territoires susceptibles d’accueillir des centres de données dans le but d’accompagner la croissance du secteur, tout en déconcentrant les zones d’implantation[footnoteRef:1]. [1:  en l’état, La recherche se limite au territoire métropolitain.] 

[bookmark: _Hlk184137883]Il est prévu qu’une liste d’une dizaine de sites pouvant accueillir des data centers, issue de ce travail, soit rendue publique lors du Sommet pour l’action sur l’IA en février 2025.
Nous avons réalisé une première sélection de sites potentiels à partir des bases de données existantes, en fonction de la surface et de la proximité avec un poste RTE (cf. ci-dessous).
[bookmark: _Hlk184222886]Nous sollicitons les SeEr afin de mobiliser leurs réseaux (agences régionales de développement et, le cas échéant, les collectivités concernées), pour répondre aux questions suivantes : 
· Ce site est-il encore disponible ? Avez-vous connaissance de projets (data centers ou autres) déjà en cours ? 
· La collectivité où se trouve le site souhaite-t-elle accueillir ce type d’infrastructures ?
· La collectivité / le département / l’agence de développement souhaite-elle mettre en avant d’autres sites potentiels ? 
· Avez-vous été contactés par des porteurs de projets dans le secteur des data centers dans le cadre de leur prospection ?
Calendrier
· 12/12/2024 :  Réunion SeEr-SEN, où ce projet fera l’objet d’un point d’étape
· 20/12/2024 : Remontée d’informations par les SeEr
· Janvier 2025 : Finalisation du livrable
· 10/02/2025 : Date butoir : Sommet pour l’action sur l’IA

Travail à partir des bases de données (cf. Tableur Excel)
France Foncier + (30 sites)
· Filtres de sélection : 
· Sites d’une surface >5 Ha ; Présence d’un post RTE >63kV sur le site même
· Lorsque ces éléments sont connus : Présence d’une « zone d’accueil mutualisée » de RTE à proximité ; Raccordement fibre (24 sites) ; Formation au logiciel ou à la cybersécurité dans le département (28 sites) ; Dans un pôle de compétitivité dans la filière du numérique (25 sites)
· Inclut les sites clés en main 
· Limites : 4 sites ne sont pas immédiatement disponibles dont 2 dans plus d’un an ; 2 sites probablement déjà indisponibles 
Cartofriches (32 sites)
· Filtres de sélection : 
· Sites d’une surface >5 Ha
· Informations actualisées en 2024 ; au moins 1 propriétaire connu
· Friche vérifiée sans projet connu ; qui n’est pas protégée pour des raisons écologiques, ni réservée à l’habitation, ni l’objet d’une zone économique spécialisée (portuaire…)
· Présence d’un poste RTE 63kV à moins de 5km (moins d’1 km est souhaitable)
· Limites :
· Toutes les Régions / tous les départements n’ont pas fait remonter les données auprès de la Banque des Territoires ; celles-ci contiennent donc un biais avec une sur-représentation de PACA et Normandie notamment.
· Il existe probablement de nombreuses friches qui ne sont pas répertoriées par les autres départements ou régions.

Identification de sites supplémentaires par les collectivités
Pour l’implantation d’un datacenter, les principales caractéristiques recherchées seraient les suivantes :
· Surface de l’ordre de 10Ha (la plupart des projets que nous avons recensés recherchent des surfaces entre 5ha et 50 ha ; en moyenne 15ha) ;
· Présence d’un poste RTE 63kV à moins d’1 km est idéale ;
· Bassin d’emploi, transports, etc.




